
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le trois juillet à 19 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 27 juin 2023 le Conseil  Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 26

Jérôme DUBOST,  Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS,  Agnès SIBILLE,  Yannick LE COQ, Christel
BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique  BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,  Cédric
DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine OMONT, Philippe QUERNE,
Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès
MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 6

Eric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Pascale GALAIS donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Aline MARECHAL donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 3 juillet 2023

M_DL230703_114

SERVICES  TECHNIQUES  -  ESPACES  PUBLICS  -  ATTRIBUTION  DE  PRIX  AUX  PARTICIPANTS  DU
CONCOURS JARDINS FLEURIS

Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire  – La ville de Montivilliers organise chaque année son
concours des Jardins Fleuris selon le règlement ci-joint.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget primitif de l’exercice 2023 ;

CONSIDÉRANT

- que ce concours est reconduit chaque année pendant la période de Mai à Juillet ;

- que ce concours est ouvert à tous les habitants et Associations de la ville de Montivilliers ;

- que la ville attribue à chacun des participants un prix qui s’effectue pour chaque catégorie comme
suit :

- 1er prix : bon d’achat de 70€ et une présentation florale ;
- 2ème prix : bon d’achat de 50€ et une présentation florale ;
- 3ème prix : bon d’achat de 30€ et une présentation florale ;
- Une présentation florale ou plante pour tous les participants ;

- Une présentation florale pour les membres du jury ;

- que les prix sont acquis auprès de l’établissement titulaire d’un accord-cadre à bon de commande et
remis aux lauréats en Octobre de chaque année ;

- que le montant de la dépense est voté annuellement au budget primitif ;

Sa commission municipale n°5, Cadre de Vie et Espaces Publics réunie le 27 juin 2023, consultée ;

VU le  rapport  de  Monsieur  Yannick LE  COQ,  Adjoint  au  Maire  en  charge  du  Cadre  de  vie,  des
Bâtiments, des Travaux, des Risques majeurs et des Espaces publics  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser l’achat des prix pour les participants et le jury comme mentionné dans l’article n°3 des
statuts de l’association,

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
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Sous-fonction et rubrique :823 ESPVER
Nature et intitulé : 6714 Bourse et Prix
Montant de la dépense : 4 000 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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